
C’est le temps de l’impôt! 

La saison de l’impôt est à nos portes. La date limite pour la production des déclarations de revenus approche à 
grands pas. Simplifiez-vous la tâche en regroupant vos relevés, vos reçus et vos formulaires dès qu’ils sont prêts.  

Tout est dans la préparation
Premièrement, vous devez vous assurer de produire votre déclaration de revenus dans les temps. Si vous devez 
de l’argent, vous n’encourez aucune pénalité d’intérêt sur le solde de votre dette si vous la payez avant la date 
limite. Habituellement, cette date est le 30 avril, mais elle survient le 1er mai puisque le 30 avril est un dimanche 
cette année. Si vous avez droit à un remboursement, plus vite vous le recevez, plus vite vous pouvez en maximiser 
l’utilisation (investir pour votre avenir, rembourser une dette, effectuer des rénovations essentielles dans votre 
maison, par exemple).

Retenez les services d’un professionnel
Vous pouvez aussi collaborer avec un comptable ou un autre professionnel chevronné pour produire votre déclaration de 
revenus. Il veillera non seulement à ce que vous payiez l’impôt que vous devez, mais aussi à réduire, dans la mesure du 
possible, votre charge fiscale grâce à leur capacité à demander les crédits et les déductions dont vous avez droit.

Vous pourriez être admissible, par exemple, à une déduction fiscale si votre employeur vous a demandé de travailler 
de la maison pendant la pandémie. Cette déduction est disponible pour les exercices 2020, 2021 et 2022, pourvu 
que vous ayez travaillé à votre domicile au moins 50 % du temps pendant une période d’au moins quatre semaines 
consécutives. Cette déduction est calculée au moyen de l’une des deux méthodes suivantes fournies par l’Agence 
du revenu du Canada (ARC) : la méthode à taux fixe temporaire et la méthode détaillée. Votre comptable ou 
spécialiste en déclarations de revenus peut vous aider à choisir la méthode qui vous aidera à tirer le maximum 
de vos circonstances personnelles.

Un professionnel en fiscalité vous permettra de maximiser vos déductions fiscales admissibles, que ce soit les 
dépenses en santé ou de garde d’enfants ou vos dons à des organismes caritatifs, entre autres. Si vous avez touché 
un revenu d’emploi ou de placement de l’étranger en 2022, les calculs fiscaux pourraient se révéler compliqués, d’où 
l’importance d’un comptable expérimenté.

À l’avenir
Lorsque vous aurez produit vos déclarations de revenus pour l’année 2022, vous pourrez commencer à planifier 
votre prochaine saison fiscale. Soyez organisé et mettez sur pied un système de tenue de dossiers efficace qui tient 
compte de tous les formulaires et documents pertinents. Vous serez alors en mesure de faciliter le processus l’année 
prochaine, en plus de demeurer bien au fait des déductions fiscales que vous pouvez demander. 



Nous vous invitons à travailler en collaboration avec votre conseiller et un professionnel en fiscalité pour minimiser 
l’impôt à payer. D’ailleurs, n’oubliez pas de tirer le meilleur parti des régimes fiscalement avantageux, tels que 
les REER, REEE, CELI et REEI. Votre conseiller peut aussi faciliter la mise en œuvre de stratégies de placement 
avantageuses sur le plan fiscal et ainsi maximiser le potentiel de création de patrimoine sur le long terme.

Nous pouvons vous aider à investir selon vos objectifs et à épargner de l’impôt. N’hésitez pas à 
communiquer avec nous dès aujourd’hui.

Cet article a pour but de fournir des renseignements strictement généraux sur certains sujets et ne doit pas être considéré 
comme un avis fiscal ou juridique. Veuillez obtenir des conseils professionnels indépendants adaptés à vos circonstances 
particulières. Investia Services financiers inc. est une filiale à part entière de l’Industrielle Alliance, Assurance et services 
financiers inc., une société d’assurance de personnes qui exerce ses activités sous le nom commercial de iA Groupe financier. investia.ca
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https://investia.ca/accueil

